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SUR

L'histoirc dos vieilles fortcresses, ijont les debris
couvrent nos rocliers el nos montagnes, laisse pea de
personnes indifferentes. Ces vieilles ruines font les delices
des amateurs de beaux' paysages ; pour d'autres, elles
sont les temoins des äges loinlains. Tous, enfin, trouvent
dans la contemplation de ces vieux debris, des emotions
inelancoliques, qui font le charme de l'äme sensible.

Ces restes epars do nos vieux chateaux sont pour
l'histoire des temoins muets el inertes d'övenements his-
toriques des siecles passes. Le travail de L'historien est
done de faire revivre ces temps lointains, de les mettre
sous les yeux des lecteurs. Cependant, l'histoire n'a pas
pour but unique de faire connaitre les noms des grands
rois, des empereurs, des grands capitaines, des hommes
illustres, de parier de leurs conquötes, de leurs' faits
d'armes, de leur valeur, ni de meme, des Lraites de paix,
de les analyser, etc., mais l'histoire doit aussi s'occuper
de la vie privee et sans grand eclat de nos ancetres, de
leurs lnoeurs, de leurs coutumes, de leurs us, de leurs
iois. L'historien doit mettre en relief leur maniere de
vi.vre, de s'habiller, de se gouverner, etc. Cette maniere
d'envisager la science historique est bien celle de notre
epoque, avide de connaitre l'antiquite dans sa vie intime.
Sans doute, il n'est pas facile de reconstituer l'histoire si
restreinte d'un chäteau, d'une localite peu importante.
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Les documents font defaut gdneralement et souvent ceux
qui ont pu parvenir jusqu'ä nous, paraissent d'une
lecture ennuyeuse. Ce ne sont, la plus part du temps, que
des actes de ventes, d'achats, des transactions ecrites,
des documents concernant des sentences judiciairesou des
röles d'impositions. Tous ces documents, pris isolement,
sont de prime-abord peu interessants, cependant, ce sont
des papiers de la plus haute valeur historique, qui nous
donnent des points de repairesuffisants pour reconstruire
l'histoire d'un ehäteau, au moins dans ses grandes lignes
et mettre sousles yeux du lecteur, les evenements vecus,
tires d'anciens parchemins ou des ecrits poudreux de
nos vieux tabellions.

La presence des archives de l'ancien eveche-princier
de Bale, au chateau de Porrentruy, l'acces de ces vene-
rables monuments de notre histoire jurassienne, rendu si
facile par l'accueil toujours bienveillant de leur gardien,
M. Folletete, le devouement exquis qu'il a mis ä nous
servir de guide dans nos recherches, les grands travaux
de nos illustres historiens, Serasset, Trouillat, Vautrey,
Quiquerez et d'autres, nous ont facilite notre petit travail
sur le ehäteau de Neuenstein, travail tres restreint, il est
vrai, mais qui permettra ä d'autres historiens de le
completer par la decouverte de documents que nous ne con-
naissons pas.

Toute la vallee oü se trouvent les villages de Wahlen
et de Grindel, offre de nombreuses traces du sejour des
Romains. Geux-ci ne se contenterent pas d'embellir la
capitate de nos ancetres, Augusta Rauracorum, mais ils
couvrirent nos vallees et nos montagnes d'etablissements
militaires. Ces postes n'etaient pas seuleinent destines ä

la protection generale du pays, mais encore ä la sürete
des etablissements agricoles, civils et en particulier des
routes ou chemins par lesquels les Barbares auraient pu
penetrer dans les montagnes.

Ces prineipaux etablissements militaires des Romains,
dans notre contree, consistaient dans des camps. Au sud-
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ouest du village de Wahlen s'eleve une montagne que les
habitants appellent Sturmer-Kopf ou Koepfli. Elle est re-
marquable par son elevation, sa situation isolee et sa
forme pyramidale. Son sommet presente une plate-forme
presque circulaire de 40 pieds de diametre. M. l'abbe
Serasset (•) qui a examine lui-meme ce poste, affirme que
cet emplacement a servi de base ä une tour d'öbservation
ou castellurn (2) et ä un petit camp. II consistait eh une
tour ou specula entouree de retranehernents oü l'on pou-
vait loger de < 00 ä 2U0 hommes (3). Mais comme ce
poste etait trop eleve pour proteger efficacement le pas
sage de Grindel ä Laufon, les Romains avaient bäti un
autre castellum sur les rochers qui le dominaient de plus
pres avant son entree dans le val de Laufon. II occupait
la sommite des rochers du Biiunlifels (4). Lä devait se
trouver une tour, avec des terrasses murees et des fosses
creuses dans le roc au levant et aucouchant, pour couper
la crete de la montagne.

Au pied de la montagne qui supporte le camp du
Sturmer-Kopf, sur une autre colline dominant le village
de Wahlen, se trouvait egalement une autre station ro-
maine oü Ton a retrouve une quantity de tuileaux, de

(1) Abeilte du Jura, 11-46.

(2) La tour principale du castellum seivait d'observaloire ou de
specula La specula 6tait une vigie simple, appelße aussi preesidium, f
custodia. Nous en avous encore un bei ächanlillon 4 Pleujouse. Ces '
louis servaient ä loger quelques hommes seulement, charges d'ob-
server <e qui se passail dans un r*yon limitA et de donner ou de
transmeitrn des signaux 4 d'autres vigies. Toutes ütaient sit"6es sur
des montagues ou des hauteurs aßn de pouvoir communiquer avec
d'autres postes plus ou moins rapprochös.

(3) Cette station correspondaii avec le Forhnegg, au-dessus de
Roechenz, le Ringherg ou le Kahl au nord-ou"st, et prot6geait au
midi le vallnn de Grindel. Le Kahl et le Ringberg sont des niontagnes
sur les rives de la Lucelle. La montagne du RiDgberg, oü il y avail
une station romaine, Levant sa pointe de roc au-dessus des eimes du
Blauenberg, correspondait avec le chäteau de Blochmont, le Roesmel,
le Kahl et le Sturm-Kopf.

(4) Quiquerez, en 1862, a reconnu en ce lieu un Edifice murü de
32 pieds de long sur 21 de large, avec des murs de 4 pieds d'üpais-
seur, construils ext£rieuremenl en pierres de moyen appareil et en un
appareil plus petit & l'int6rieur. Le eiment, composü de chaux avec
du sable de riviüre, est fort dur.
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ciment et d'autres debris d'origine romaine. En 1837, en
creusant la fondation de la nouvelle eglise de Wahlen,
on a decouvert plusieurs tumuli renfermant cinq sque-
lettes, des objets de provenance romaine et des monnaies
(1) Tout proche de Wahlen se trouvait une villa romaine
appelee Kilchstätt, qu'on a nomme souvent le couvent,
mais ä tort, car il n'y a jamais eu de monastere dans ces
parages. A peu de distance du rocher qui supportait le
castel du Bäunlifels, mais de l'aulre cöte du passage, vers
le village de Grindel, cependant encore sur le territoire
jurassien, ä gauche du ruisseau qui se dirige vers Laufon,
se dresse un haut rocher, entoure d'affreux precipices et
dont l'acces est extremement difficile et dangereux. Cette
röche supporte des construcLions, des l'esles de tours, de
murailles, qui indiquent que lä aussi s'elevait une puis-
sante forteresse capable de defendre le passage. Ce
chateau est celui de Neuenstein. On y voit encore une forte
tour ä moitie detruite, de grands pans de murs, d'ou-
vrages avances. On se demande en voyant ces restes de
murs sur ces rochers abrupts, comment on a pu cons-
truire de pareilles murailles & cette hauteur d'oü Ton
n'arrive que par un escalier taille dans le roc On v trouve
egalement un puits et une cave tallies de meme dans le
rocher C'est tout ce qui reste de cette lorteresse qui a

joue du XIIe au XVII« siecle un role important dans l'his-
toire de ces contrees. D'une anfractuosite de ce rocher
sourd une source puissante qui grossit passablement le
ruisseau de Grindel et qu'on äppelle le Schlosbrun^en.

Quelle est l'origine de cette forteresse? Par qui a t-elle
etebatie? On ne saurait le dire. Etait-ce dejii un posle
romain? La position de ce rocher qui porte les mines de
Neuenstein, ä l'entree de la vallee de Grindel, en face du
poste militaire romain du B'dunVfels, ä peu de distance
des camps romains du Sturmer-Kop^f et cle Wahlen, et
des villas des environs semble faire admettre l'idee que
lestRomains avaient du forli( er ce roc et en faire une
autre Station militaire destinee a completer tout leur
Systeme de fortification dons ces contrees. Mais ce ne sontlä
que de simples suppositions. Les differentes modifications

(I) Ces monnaies dlaient de Aurelius, Claudius Golhicits, Magnum,
Decence, Conslantin-le-Grand et se.s fils, Corvin.
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qu'ä subies ce chäteau, au moyen-äge, ont probablement
fait disparaitre les derniers vestiges des travaux des
Romains Juscju'ici aucun document serieux, aucune marque
dans les constructions, ne sont venus jeter un peu de lu-
miere sur les origines de ce manoir. Ce chäteau n'estcite
dans les actes de notre histoire qu'au XII" siecle, comme
fief de l'eglise de Bale. C'est en 1141 qu'apparait le
premier document concernant l'existence du chateau de
Neuenstein et voici en quelles circonstances.

En 10>5, l'abbaye de St-Blaise, dans la Foret Noire,
appartenait ä l'eglise de Bäle, en vertu d'une donation de
1'einpereur Conrad II. Pendant le XIC siecle, l'abbaye de
St-Blaise ful soumise ä l'avocatie de l'eveque de Bäle. En
1125, l'empereur Henri V rendit 1» l'abbaye le droit l'elire
librement son avoue, malgre les reclamations de l'dglise
de Bäle en possession de ce droit depuis plus d'un
siecle (l). L'empereur Lothaire II., l'annee suivante con-
firma le diplöme de son predecesseur en faveur de Saint-
Blaise, bien plus, il pria le pape Honorius II, de ratifier
toutes ces concessions l'aites au detriment de l'eglise de
Bäle. L'eveque Ortlieb ne voulul pas cbder sans reclamations,

il etait en possession de bons titres qu'il s'efforc-a
de faire valoir. Be lä, des lettres de contestations sans fin.
L'empereur Conrad 111, en 1141, tenaitune cour pleniere
ä Strasbourg, l'eveque de Bäle, Ortlieb, profita de la
presence de la cour dans celte ville, pour faire vider, par
l'tmpereur, celte vieille quereile qui existait toujours
entre l'Eveche de Bäle et le couvent de St-Blaise.

L'affaire fut done portee ä Strasbourg, devant toute la
cour reunie, pour les fetes de Päques. L'eveque Ortlieb
se presenta avec l'avoue de son eglise, le comte Werneur
de Hombourg et une grande partie du clergd et du peuple
de Bäle. Seginand, prevöt de Moutier-Grandval, fondateur
de l'abbaye de Bellelay, accompagnait aussi l'evöque de

(I) 1 ,es avnuäs d'6glises ou de moDasldres ^taient ä celte epoque,
du VJIl® au X11le siäcle, des seigneurs cliargds de la protectinu de ces
(^glises ou de ces n.onas'.eres, de la juridiction sur leurs sujets et de

l'iuspeclion du temporel. Dans le X« siecle, nn vit des sous avouds

(en allemand Kastvogt) qui dtaient invesiis d'une partie de l'avocatie

par les avoues. Des reveiits, parfois considerables, dtaient attaclids ä

ces lonctions independemmenl des rapines qu'exergaient le plus sou-
vent ceux qui en dtaient revfitus.
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Bale. L'abbaye de St-Blaise avait delegue son abbe Ber-
thold, avec son avoue et ses religieux A pres de mures
deliberations, les parties accepterent l'arrangement qui
leur fut propose par l'empereur et les princes de sa cour.
L'eglise de Bäle consentit ä renoncer ä toute pretention
sur l'abbaye de St-Blaise ; en echange de cette concession,
l'abbaye s'engageait ä ceder ses droits sur la vallee de
Laufon, de Bäle ä Delemont, sur Sierens et Oltingen, dans
le Sundgau et XVillnarchern, pres de Brugg, en Argovie.

En presence de toute la cour, le due Conrad, avoue de
St-Blaise, du consentement de l'abbe et de ses religieux,
remit legalement au comte XVerhner, avoue de l'äglise de
Bäle, et ä l'eveque Ortlieb, les quatre domaines convenus,
avec tous les droits dont jouissait l'abbaye de St-Blaise.
Aussitöt, l'avoue et l'eveque, en presence, et avec le
consentement du clerge et du peuple de Bäle, renon-
cerent ä tous leurs droits sur l'abbaye, jurerent de ne
plus jamais molester ä ce sujet, les religieux de St-Blaise
et remirent en rneme temps ä l'empereur, les titres et les
lettres qu'ils possedaient contre la liberte de ce monas-
tere. L'empereur ratifia de sa supreme autorite, cette
transaction beureusement terminee. II detenditä l'eveque
de Bäle et ä ses successeurs, d'aliener les domaines de
Laufon et de Sierentz. Une amende de 100 livres d'or
tres pur, devait etre la peine des violateurs de ces pro-
messes. Les dues de Souabe, de Zähringen, de Lorraine,
les marquis de Baden, les comles de Habsbourg, de
Ferrelte, de Neuchätel, etc., figurent parmi les temoins
de cette importante convention, signee le 13 avril 114'.

Dans l'enumeration des domaines de la juridiction de
Laufon, se trouvait le chäteau et forteresse de Neuenstein.

C'est la premiere fois que le nom de Neuenstein
paralt dans nos actes. Ce chäteau etait en possession
d'une famille noble habitant Bäle, oü eile avait un hötel
qu'elle occupait habituellement. Ces nobles de Neuenstein

portaient alors le nom de Ramstein de Kormarc ou
Chomergit. Leur presence dans cette villc les cnlraina
necessairement dans les divisions politiques qui rem-
plirent Bäle de troubles et de ruines, aux XII0 et XIII"
siecles. C'hunradus de Chormmrgit, paralt dans un acte
de 1193, par lequel les heritiers de l'archidiacre de Bäle,
renoncent ä leurs pretentions sur un terrain alfecte par
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lui k une chapelle qu'il a fondee dans le cloitre de la ca-
thödrale de Bale, en l'honneur de S'°-Marie-Madeleine,
terrain concede k titre emphyteotique pour le sens annuel
de cinq sols, reversible äu desservant de cette
chapelle. (I)

Au commencement du XIII" siecle, la ville de Bale etait
en proie aux rivalites de deux puissants partis de la
noblesse. L'un de ces partis portait un perroquet vert dans,
un drapeau blanc, l'autre parti avait une etoile blanche
dans un etendard rouge. Les premiers, au perroquet vert,
s'appelaient les Psittciciens, et les seconds les Stelltferes.
Sous l'etoile blanche marcbaient les Münsch, comme
chefs de ce parti, les nobles d'Eplingen, de Zerrhein, de
Fi ick, les comtes de Habsbourg, de Fribourg, deFerrette
et les nobles de Bamstein de Kot march, postea dicti de

Neuenstein, appeles plus lard, de Neuenstein. Sous la
banniere du perroquet verl, etaient comme chefs, les
Schaller, puis les nobles de Rolhberg, de Bärenfels, de
Kamerer, Yorgasse, Hochberg, Röteln, Neuchätel-sur-le-
lac, Nidau, Grandson, Falkenstein, etc. ('2)'Des luttes et
des guerres continuelles de ces deux partis, oü la force et
l'auducc etaient de chaque cöte, plougerent Ja ville de
Bäle dans d'affreux mulhenrs. C'est ä ces guerres qu'on
peut altribuer l'incendie de la ville, le 10 novembre l'2ö8.
La moilie de la ville disparut dans les Hammes et la ca-
thödrale fut borriblement devastee. D'apres les actes qui
nous restent sur ces tristes evenements, nous voyons que
le chateau de Neuenstein, portait alors le nom de ces
possesseurs de Kormac. Ce n'est que plus tard qu'il prit
le nom de Neuenstein, probablement apres une
reconstruction. Cette importante forteresse continua ä etre
possedee par ces nobles k titre de fief de l'eglise de Bäle.

Jean de Neuenstein parait en 1310. R etait maire de la
ville de Bierme, au nom de l'öveque de Bäle. En cette
qualite, il assiste comme temoin d'un acte par lequel
Jordan, bourgeois de Bienne et son epouse, declarent

(1) Clio niergit ou Kormarkt. Forum frumenli. — t VII idus
deceirb: Cvoradus de Furo frumtnti, obiil. » Necrologe de la cathfe-
drale de Bäle. Trouillai 11. 30, 31.

(2) Chron. Alb. argent. — Trouillai II, page 93. — P. Voisard,
page 124.
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avoir regu en emphytheose (1) de l'abbaye de Bellelay,
une maison situee ä Bienne, dans la ville neuve, pour le
cens annuel de vingt-quatre sols.

Le 11 juillet 13 6, Gerard de Vuippens, eveque de
Bale, charge son maire de Bienne, Jean de Neuenstein,
(villicum (3) nostrum apud Byelle), de concert avec les
chätelains Othon et Hymier du Schlosberg, Werhner,
chapelain audit chäteau, de metlre en execution les
conditions fixees par la sentence arbitrate de Leopold, archi-
duc d'Autricbe, concernant les difierends de l'eveque
avec Rodolphe, comte de Neuchätel, au sujet desguerres
du Val-de-Ruz (4).

L'annde suivante, Rodolphe IV, comte et seigneur de
Neuchätel, donna en lief ä Jean Compagnet de Courtelary,
le village et les hommes de Cormoret, en Erguel, avec
tous les droits et dependances qu'il y possedait. Le vassal
lui preta foi et hommage, en reservant la feaute due ä

l'eveque de Bäle. Jean de Neuenstein, maire de Bienne et
son conseil assisterent ä la redaction de cel acte pour
defendre et sauvegarder les droits de leur souverain
l'eveque de Bäle (5).

(1) L'emphylh£ose, d'apräs le droit remain duquel il lirait son ori—

gine, älail la concession d'un usufruit ä perpätuile, ou ä long terme, ä

charge d'une redevance annnelle en decides ou en argent. Les tenan-
ciers de ces sorl.es de lerres ne pouvaient ni les deiäriorer, ni les
vendre. Le proprifitaire ne peuvait les leur enlever aussi longlemps
que ceux-ci tenaient les clauses de leur conlrat. L'ein, hyihäose
passait de päre en fils.

(2) Trouillat III, 238.

(3j Villicus,[d4 villa, major, meyer, maire, keller, ätaient des offi-
ciers subalternes, qui n'ont porte r.hrz nous que les noms de maires
ou villici. Iis lenaienl quelques fuis leur oflice en fief. On en etablis-
sait non seulement dans les villes et les villages, mais encore dans les
fermes ou melairies, Meyerhof-, c'eiaient alors des rägisseurs, Dans les
localitäs de quelque importance, leurs fonetions älaient assez considerables

pour ßire briguee.-, par la noblesse, et niSme ils formaient une
espäce de classe noble. 1 es Keller, Keiner, cellernnus, celleriers etaient
adjoinls aux maires Dans les monattäres c'eiaient les economes; dans
les villes et les bourgs, les receveurs. Iis exer^aient quelqucl'uis la

juridiction au nom du prince et c'etait le cas pour le mairede liienne.

ß) Trouillat, 111-240. Mer Vaulrey, Ilistoire des evfiques de bäle,
1-322.

(S) Trouillat, 111-243
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Ce Jean avait un frere nomme Conrad qui tint, comme

fief de l'eglise de Bale le chäteau de Neuenstein le
patronage de Breitenbach, avec la justice, swing und banne,
et ses appartenances. 11 avait pour femme Verene et un
fils appele l'ecuyer Hennemann, mentionne de 1347 ä
1366. Ce Conrad, seigneur de Neuenstein, mourut avant
le 2 avril 1317 (1). Jean de Neuenstein, cite plus haut
avait pour fille Jacate, epouse de Lulold de Frick et un
Fils, Henzelin, mentionne en 1366.

Guerrard de Neuenstein, vivait en 1321, comme en
fait foi Facte suivant du 19 decembre de cette meme
annee. Le samedi apres la fete de Sle-Lucie, Jehannet,
fils de Jehannolt de Courgenay, et Jehannenat fils de feu
Roulat, du meme lieu, lequel Roulat etait frere de Jehannet

susdit, declarenl que par suite d'une convention, il
etaient obliges d'assigner une rente annuelle de 10 livres
coursables au marche de Porrentruy, sur une terre en
deux endroils aux environs de St-Ursanne, et qu'ils
doivent payer cette rente, plus une sornme de 50 livres,
meme monnaie, ci Jehannin et Bourquin, fils de feu Per-
renet, dit Chigres de St-Ursanne, et ii Hugues, cur6 de
Chevenez, oncle de celui-ci, que la dile rente etait affective

au chapelain qui chanterait la messe pour l'ämo de
feu Perrenet susdit lis declarent en outre que par suite
d'une transaction, cetterente et la dette de 50 livres ont.
ete annulees moyennant une somme de 150 livres qu'ils
s'engagent ä payer ä Hugues, cure de Chevenez, et h
Jehannin dit Vareillon, au noni de son cousin Bourquin,
le jour de la St-Martin prochain. Us donnentpour caution
du paiement do cette dette, le chevalier Guerrard de
Neuenstein, Pierre de Rocourt, Richard Vaidrel, chevalier

; Wisselat, derneurant a Porrentruy, Perrin de Ven-
dlincourt et Girard de FregiecourL, ecuyers, lesquels
s'engagent par serment et solidairement ä se rendre en
otage ä Delemont ä leurs I'rais, si la St-Martin s'ecoule
sans l'acquittement de cette dette, et ä observer l'otage
comme un gentilhomme doit le faire pendant un mois.
Ce terme ecoule, si la dette n'est pas payee, ils doivent
donner aux creanciers des gages suffisants, transportables,

dont ils puissent retirer le paiement. Cet acte cu-

ft) Trouillat, 111, page 28, note.
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curieux est scelle par Girard, cure de Tavannes, chape-
lain de l'evöque de Bäle, el par le Conseil des bourgeois
de Porrentruy (').

Le 15 octobre i330, Conrad de Neuenstein se Irouve ü

Porrentruy, et signc comme temoin, avec beaucoup
d'autres, un acte par lequel Jean deChälons, administra-
teur de l'Eväche de Bale, fixe les limites de separation
des forets des communes de Sl-Ursanne et de Tramelan,
de celle du sire de Moutjoie.

La veuve de Conrad de Neuenstein, Verene, charge le
5 fevrier 1347, Albert Marckalden, chevalier de Bäle, de
vendre ä Dame Jacquetle, fille d'Ulrich, bailli de Porrentruy,

chevalier, assistee de sun second mari et tuteur,
Götzmann Munch, tous les biens qu'elle possede ä Pfer-
terhausen, pour le prix de 50 marcs d'argent, poids de
Bäle. (2)

Le fils de cette Verene, Hennemann de Neuenstein,
chevalier, vend le ineme jour, ä l'abbaye de Lucelle, par
l'entremise de frere Ulrich de Luiterbach, regisseur du
domaine de ce monastere ä Mulhouse, tons les biens et
revenus qu'il possede sur le territoire de Pfetlerhausen,
avec leurs droits, le lout produisant une rente annuelle
de 9 quartauts de ble, 18 d'epautre, 16 d'avoine, 8 livres
et 8 sols de Bäle et '24 poules. Le vendeur exepte de la
vente, une petite foret qu'il a heritee de sa mere Verene
de Neuenslein. Cette vente faite pour le prix de 33 marcs
d'argent en poids de Bäle, par devant Jean de Bcrgheim,
prevöt de Mulhausen, qui appose son seel avec celui du
vendeur. Temoins; Hugue de Wünnenberg, Heber Zobel,
Jean Bremgarten, Jean Harpfer de Trothofen, ecuyers ;

Hermann Vellin, Jean d'Eschenlzwdler, Nicolas Vollester
et Hannemann Meyer, bourgeois de Mulhouse. (3)

Les nobles de Neuenstein agrandirent leur chäteau,
dans le courant de NIVe siecle, en y ajoutanl de nouvelles
fortifications et en firent une forteresse tres importante.
Ce chäteau etait alors dans toute sa splendeur, quand
tout ä coup il fut renverse de fond en comble par le
terrible tremblement de terre de 1356.

(1) Original, archives de Porrenlruy. Trouillat, 111-711.

(2) Trouillat, 111-701.

(3) üartulaire de Lucelle, 17-90. Trouillat, 111-843.
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Le mardi, 18 octobre, jour de la St-Luc, ä 3 heures de
l'apres-midi, un vent tres violent se fit sentir ä Bale et
dans toute la contree. II renversa quantite de maisons
dans la ville. Vers neuf heures du soir, eüt lieu une
premiere secousse de tremblement de terre, suivit bientöt
de dix autres, tellement violentes que la ville de Bale
avec sa cathedrale et plus de 60 chäteaux de l'Evechd, ne
furent bientöt plus qu'un amas de ruines. L'annaliste
Henri de Bebdorf, relate qu'on ne vit jamais en Alle-
magne une pareille catastrophe. Wurslisen et les chro-
niqueurs du XV6 et du XVI0 siecles, citent parmi les
chäteaux renverses, celui de Neuenstein, avec ses voisins
de Laufon, de Soyhieres, de Pfeffingen, de Bärenfels,
d'Angenstein, de Birseck, de Reichenstein et d'une foule
d'autres dans tout l'Eveche.

A tous ces maux vient se joindre la peste noire qui fit
un nombre incalculable de victimes, enfin toute la contree

fut infectee par des hordes de brigands. C'etaient
40,000 Anglais, appeles Malandrins, ramassis d'aventu-
riers de toutes nations au service de l'Angleterre en hos-
tilite avec la France. Ces troupes indisciplinees firent
irruption dans la vallee de Laufon et ravagerent cette
contree, par consequent les possessions du Seigneur de
Neuenstein.

Tout etait en confusion dans l'Eveche de Bale ; l'eväque
Jean Senn, de Münsingen, malgre sa bonne administration,

ne pouvait suffire contre tant de maux II se com-
mettait de grands desordres qu'il ne pouvait toujours
ernpöcher. II cherchait adroitement ä s'attacher les petits
seigneurs de l'Eveche pour s'en faire des serviteurs
fideles.

Etant ii Delemont, oü il residait volontiers, il regut
favorablement le chevalier Hennemann de Neuenstein,
son vassal. Celui-ci etait venu trouver son souverain
pour lui exposer l'etat lamentable oil se trouvait son
chäteau et lui demander son aide et sa protection, afin
qu'il puisse trouver les moyens necessaircs ä sa
reconstruction. Le prince, apres avoir regu d'Henneman, le
serment de fidelite et l'assurance qu'il serait un bon et
fial allie, lui remit ä litres de fiefs, differents biens, au
nioyen desquels iL pourrait reconstruire sa forleresse.
Hennemann, par un acte du l01' samedi de Careme, 1365,
























